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PHENICIA SEED FUND 
ETATS FINANCIERS ANNUELS ARRETES AU 31 DECEMBRE 2009 

RAPPORT GENERAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
AU TITRE DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2009 

 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par le conseil d’administration de la société « 
Alternative Capital Partners » après accord des souscripteurs du fonds, nous vous présentons notre 
rapport relatif à l’examen des comptes du fonds « PHENICIA SEED FUND » se rapportant à 
l’exercice clos le 31 décembre 2009 sur : 
- Le contrôle des états financiers du fonds d’amorçage « PHENICIA SEED FUND », tels qu'ils sont 
joints au présent rapport et faisant ressortir un actif net de 4.369.679 
DT, y compris le déficit de l’exercice s’élevant à 206.855 DT, et 
- Les vérifications spécifiques et les informations prévues par la loi. 
 
I. Responsabilité de la société de gestion dans l’établissement et la présentation des états 
financiers : 
Les organes de direction de la société de gestion du fonds sont responsables de l’établissement et 
de la présentation sincère de ces états financiers, conformément aux normes comptables 
tunisiennes. Cette responsabilité comprend : la conception, la mise en place et le suivi d’un contrôle 
interne relatif à l’établissement et la présentation sincère d’états financiers ne comportant pas 
d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, ainsi que la détermination 
d’estimations comptables raisonnables au regard des circonstances. 
 
II. Responsabilité de l’auditeur 
Les états financiers ont été arrêtés par la société de gestion du fonds « PHENICIA SEED FUND ». 
Notre responsabilité est d’exprimer une opinion sur ces états financiers sur la base de notre audit. 
Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles généralement admises. Ces 
normes requièrent de notre part de nous conformer aux règles d’éthique et de planifier et de réaliser 
l’audit pour obtenir une assurance raisonnable que les états financiers ne comportent pas 
d’anomalies significatives. 
Un audit implique la mise en oeuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants 
concernant les montants et les informations fournies dans les états financiers. Le choix des 
procédures relève du jugement de l’auditeur, de même que l’évaluation du risque que les états 
financiers contiennent des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 
En procédant à ces évaluations du risque, l’auditeur prend en compte le contrôle interne en vigueur 
dans l’entité relatif à l’établissement et la présentation sincère des états financiers afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 
l’efficacité de celui-ci. Un audit comporte également l’appréciation du caractère approprié des 
méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la 
direction, de même que l’appréciation de la présentation d’ensemble des états financiers. Nous 
estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
 
III. Opinion 
A notre avis, les états financiers donnent une image fidèle de la situation financière du fonds 
d’amorçage « PHENICIA SEED FUND » au 31 Décembre 2009, ainsi que de la performance 
financière et des variations de l’actif net pour l’exercice clos le 31 décembre 2009, conformément au 
référentiel des normes comptables tunisiennes. 
 
IV. Vérifications et Informations Spécifiques 
Nous avons également procédé, conformément aux normes de la profession, aux vérifications 
spécifiques prévues par la loi. Nous n'avons pas d'observations à formuler sur la sincérité et la 
concordance avec les états financiers des informations comptables données dans le rapport de 
gestion et dans les documents adressés à la société de gestion et aux porteurs de parts sur la 
situation financière et les états financiers annuels. 

 
LE COMMISSAIRE AUX COMPTES 

Abderrahmen FENDRI 
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